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Préfecture de la Somme 
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publique 
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Prescriptions complémentaires 

ARRÊTÉdu À À MARS 2019 

La préfète de la Somme 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le Code de l’environnement et notamment son titre 1° du livre V et son article R 181-45 ; 

Vu le Code des relations entre le public et l'administration ; 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations 

avec les administrations ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 

l'action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 21 décembre 2018 portant nomination de madame Myriam GARCIA, secrétaire 

générale de la préfecture de la Somme ; 

Vu le décret du 4 janvier 2019 nommant madame Muriel NGUYEN, préfète de la Somme ; 

Vu la nomenclature des installations classées reprise dans le code de l’environnement et modifiée 

notamment par le décret n°204-285 du 3 mars 2014 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 26 mai 2014 relatif à la prévention des accidents majeurs dans les 

installations classées mentionnées à la section 9, chapitre V, titre Ier du livre V du code de l’environnement ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 17 mai 1999 autorisant l'exploitation d’un centre de distribution de bouteilles 

de gaz de combustible liquéfié ; 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire du 16 janvier 2013 ; 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire du 16 avril 2018 ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 21 janvier 2019 portant délégation de signature de madame Myriam 

GARCIA, secrétaire générale de la préfecture de la Somme ; 

Vu le donner acte du changement d’exploitant du 6 mars 2018 délivré à la société UGI Distribution ; 

Vu la demande de modification du nombre d’accès du site par l’exploitant en date du 23 novembre 

2018: 

Vu le rapport et les propositions de l’inspection des installations classées en date du 5 février 2019 ; 

Vu l’envoi du projet d’arrêté préfectoral complémentaire au pétitionnaire en date du 25 février 2019 ; 

Vu l’accord du pétitionnaire formulé en date du 1 mars 2019 ; 
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Considérant que la société UGI Distribution à MOREUIL n’a pas formulé d'observations sur ce projet 

d'arrêté ; 

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Somme ; 

ARRÊTE 

CHAPITRE L. - BÉNÉFICIAIRE ET PORTEE DE L'ARRÊTÉ 

ARTICLE 1.1 - OBJET 

La société UGI Distribution à MOREUIL, dont le siège social est situé Pôle Pixel — Immeuble À — 26 rue 

Émile DECORPS — 69 625 VILLEURBANNE Cedex, est tenue de respecter les prescriptions du présent 

arrêté complémentaire pour la poursuite de l’exploitation de ses installations situées sur le territoire de la 

commune de MOREUIL — ZI de Thennes. 

ARTICLE 1.2 - MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES 
ACTES ANTÉRIEURS 

La prescription suivante est remplacée par le présent arrêté : 
  

Références des articles 

dont les prescriptions 

sont supprimées, 

remplacées, complétées 

ou modifiées 

Nature des modifications (suppression, 

Références des arrêtés modification, ajout de prescriptions) 

préfectoraux antérieurs Références des articles correspondants du 
présent arrêté 

  

AP du 17 mai 1999 Article 19.1 — Accès Remplacé par l’article 1.3 du présent arrêté         
  

ARTICLE 1,3 - ACCÈS 

L'installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment 

l'intervention des services d’incendie et de secours. On entend par « accès à l’installation » une ouverture 

reliant la voie de desserte ou publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre 

l'entrée des engins de secours et leur mise en œuvre. 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d’interdire l’accès à toute personne non autorisée. 

Une surveillance est assurée en permanence. 
Seules les personnes autorisées par l’exploitant, selon une procédure préalablement définie, sont admises 

dans l’enceinte de l'établissement. 
Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent sans occasionner de gêne 

pour l’accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à 

installation, même en dehors des heures d’exploitation et d'ouverture de l'installation. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. La clôture, d’une hauteur minimale 

 



de 2,50 mètres, doit être suffisamment résistante afin d’empêcher les éléments indésirables d’accéder aux 

installations. L’exploitant s’assure du maintien de l’intégrité physique de la clôture dans le temps et réalise 
les opérations d’entretien des abords régulièrement. 

L'exploitant définit et met en œuvre une procédure d’inspection des véhicules de transport de matière 

dangereuse à l’entrée du site, lui permettant de s’assurer que les conducteurs inspectent l’état de leur 

véhicule avant d’accéder à l’installation. Elle précise, qu’en cas d’anomalie, l’accès à l’installation n’est 

autorisé qu'après mise en œuvre d’actions correctives et autorisation formalisées de l’exploitant. 

Le conducteur actionne le coupe-batterie de son véhicule, s’il en est équipé, durant son stationnement. 

CHAPITRE 2. - DÉLAIS ET VOIE DE RECOURS - PUBLICITÉ - EXÉCUTION 

ARTICLE 2.1 - DÉLAIS ET VOIE DE RECOURS 

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction 

administrative compétente, le tribunal administratif d’ Amiens, le cas échéant par le biais de l’application 
« télérecours citoyens » accessible sur le site www.telerecours.fr : 

1° Par le pétitionnaire ou par l’exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 
décision lui a été notifiée. 

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation 

présente pour les intérêts mentionnés par le code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter 

du premier jour de la publication ou de l'affichage de cette décision. 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce 

recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°. 

ARTICLE 2.2 - PUBLICITÉ 

En vue de l'information des tiers : 

1° Une copie de l'arrêté est déposée à la mairie de la commune de Moreuil et peut y être consultée ; 

2° Un extrait de l’arrêté est affiché à la mairie de la commune de Moreuil pendant une durée minimum d'un 

mois ; procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire de la 
commune de Moreuil et transmis à la préfecture ; 

3° L'arrêté est adressé à chaque conseil municipal et aux autres autorités locales ayant été consultées ; 

4° L'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture qui a délivré l'acte pendant une durée minimale de 

quatre mois. 

ARTICLE 2.3 - EXÉCUTION 

La secrétaire générale de la préfecture de la Somme, le sous-préfet de PERONNE et de MONTDIDIER, le 

maire de la commune de Moreuil, le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du 

logement des Hauts-de-France, l'inspecteur de l’environnement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à la société UGI Distribution. 

Amiens, le Î Ï MARS 2019 
Pour la préfète et par délégation, 

La secrétaire générale 
AN 

 


